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RÈGLEMENT NUMÉRO 797-00-2023 

RÈGLEMENT 797-00-2023 SUR L'EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAINT-AMABLE 

CONSIDÉRANT que la Loi sur /es cités et villes (RLRQ, c. C-19) permet aux municipalités 
d'exercer un droit de préemption sur des immeubles de son territoire; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a été déposé 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 septembre 2023 ; 

CONSIDÉRANT que le président d'assemblée a mentionné la nature et l'effet du projet de 
règlement; 

QU'À SA SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT: 

Territoire assujetti 

1. Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Ville de Saint
Amable. 

Assujettissement d'immeubles 

2. Le conseil désigne, par résolution, tout immeuble qui fera l'objet d'un 
assujettissement au droit de préemption et précise la fin municipale pour laquelle un 
tel immeuble pourra être acquis par la Ville à la suite de l'exercice de ce droit. 

Cet avis d'assujettissement est notifié au propriétaire de l'immeuble et inscrit au 
registre foncier, pour une période n'excédant pas 10 ans. 

Fins municipales 

3. Les fins municipales pour lesquelles la Ville peut procéder à l'acquisition d'immeuble 
suivant l'exercice de son droit de préemption sont les suivantes : 

a) Infrastructures municipales 
b) Espace public et parc; 
c) Habitation (usages de densification, de logement social et de logement 

abordable); 
d) Immeuble ou équipement à vocation institutionnelle; 
e) Équipement collectif; 
f) Conservation d'immeuble d'intérêt patrimonial; 
g) Corridor faunique ou forestier; 
h) Conservation d'un milieu naturel ; 
i) Redéveloppement ou optimisation des espaces; 
j) Réserve foncière; 

Avis d'intention d'aliéner un immeuble 

4. Le propriétaire d'un immeuble assujetti au droit de préemption doit, avant d'aliéner 
son immeuble, notifier un avis d'intention d'aliéner l'immeuble à la direction du Greffe 
et du contentieux de la Ville, sous peine de nullité. 

La notification peut être faite par tout mode approprié, notamment par huissier de 
justice, par l'entremise de la poste, par la remise en main propre ou par un moyen 



technologique. 

Quel que soit le mode de notification qu'il utilise, le propriétaire doit être en mesure 
de constituer une preuve de la remise, de l'envoi ou de la transmission de sa 
notification, à la Ville, de l'avis d'intention d'aliéner l'immeuble. 

Documents obligatoires 

5. Le propriétaire d'un immeuble assujetti au droit de préemption doit, au plus tard 
5 jours après la notification de son avis d'intention d'aliéner l'immeuble, faire parvenir 
à la Ville, l'offre d'achat et, dans la mesure où ils existent, les documents suivants: 

a) contrat de courtage; 
b) bail ou entente de location ou d'occupation de l'immeuble; 
c) étude environnementale; 
d) rapport d'évaluation de l'immeuble; 
e) certificat de localisation; 
f) étude géotechnique; 

. g) résolution ou procuration désignant le mandataire; 
h) autre étude ou document utilisé dans le cadre de l'offre d'achat. 

6. Lorsque l'offre d'achat prévoit une contrepartie non-monétaire, l'avis d'intention 
d'aliéner l'immeuble doit contenir une estimation fiable et objective de la valeur de la 
contrepartie non-monétaire. 

Avis d'intention d'exercer son droit de préemption 

7. La Ville dispose d'un délai de 60 jours suivant la notification de l'avis de l'intention 
d'aliéner, pour notifier au propriétaire un avis de son intention d'exercer son droit de 
préemption et d'acquérir l'immeuble au prix et aux conditions qui y sont énoncés, 
sous réserve de toute modification convenue ultérieurement avec le propriétaire. 

8. Pendant ce délai, la Ville peut exiger tout renseignement lui permettant d'apprécier 
l'état de l'immeuble. 

La Ville peut également, sur préavis de 48 heures, avoir accès à l'immeuble afin de 
réaliser, à ses frais, toute étude ou analyse qu'elle juge utile. 

Entrée en vigueur 

9. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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